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Préambule 

La communauté d’agglomération Grenoble Alpes Métropole a sollicité une demande d’avis auprès de 
l’hydrogéologue agréé dans le cadre de la procédure de révision des périmètres de protection du 
captage gravitaire karstique de l’Echailon afin de définir les disponibilités en eau, les débits 
d’exploitation ainsi que les mesures de protection des ressources à mettre en œuvre.  
La visite a été réalisée le 26/07/2017 en compagnie de MM. BONOMI et PERRIN (Grenoble Alpes 
Métropole) ; Mme. BOURRIN et M. PARENT (ARS 38). 

 
Illustration 1 : Vue aérienne du pas de l’Echaillon (au premier plan)  

1. Caractéristiques et contexte 

1.1. Bibliographie 
Cet avis de l’hydrogéologue agréé se base sur les éléments bibliographiques suivants : 

- L’ensemble de la documentation disponible auprès de la Banque du Sous-Sol ; 
- Le rapport « Etablissement d’un bassin versant plausible pour les trois sources : Jonier, La Douai 

et Echaillon » par B. Lismonde en 2017 ; 
- L’étude de vulnérabilité du captage de l’Echailllon, établie par SETIS en 2014 ; 
- Le schéma directeur d’alimentation en eau potable 2010-2030 établi par ALP’Etudes en 2011 

pour le compte du SIVIG ; 
- L’arrêté de DUP relatif à la mise en conformité des périmètres de protection des captages de la 

source de l’Echaillon en novembre 1994 ; 
- Le rapport géologique sur la définition des périmètres de protection établi par J. SARROT 

REYNAULD en 1990 ; 
- Les nombreux documents et échanges avec l’ARS et Grenoble Alpes Métropole ; 
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1.2. Situation des ouvrages 
Les ouvrages se situent sur la commune de « Le Gua » au niveau du rebord oriental du Vercors. Ils se 
situent vers 600 m d’altitude (EPD) à environ 1500 m à l’ouest-nord-ouest des Saillants du Gua. Ils se 
trouvent au niveau des parcelles 3, 4 (section C) et 244 (section J).  
Les ouvrages sont situés au droit de l’échancrure du pas de l’Echaillon qui constitue l’exutoire d’un petit 
bassin versant topographique de 3 km². Ils se situent également à l’aval d’un exutoire naturel karstique 
(grotte Béranger), actif en période de hautes eaux (cf. 2.2). 

1.3. Description des captages de l’Echaillon 
Le captage principal, dénommé l’Echaillon galerie, se situe en rive droite du fossé bétonné permettant la 
traversée du périmètre de protection par le ruisseau de Champa en période de hautes eaux. 

L’ouvrage principal est muni d’une galerie (visitable, 
photo ci-contre) qui se subdivise rapidement en deux 
branches. Les branches sont pourvues de barbacanes 
carrées. L’ensemble est en pente et les vitesses de 
circulation sont importantes. Un début d’érosion des 
angles en béton a été identifié lors de la visite et 
nécessitera une intervention afin d’éviter toute 
dégradation de l’ouvrage. Le débouché de la galerie est 
équipé d’une série de compartiments qui permettent 
une décantation des éléments les plus grossiers. 
Cet ouvrage principal est en bon état. 

  
En rive gauche du fossé bétonné, il existe un second ouvrage (photo ci-dessus à gauche), dénommé 
l’Echaillon captage, qui alimente le hameau de Champrond via le réservoir éponyme. L’état global de ce 
second ouvrage est nettement moins bon et mérite quelques opérations d’entretien (porte, génie 
civil…). Celui-ci est alimenté par une petite galerie drainante (non visitable). 

Les ouvrages bénéficient d’une clôture de protection. La piste d’accès contourne les ouvrages par 
l’amont et un petit parking se trouve également en amont (ce parking peut être utilisé pour le stockage 
provisoire de grumes).  
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Illustration 2 : Plan global des captages de l’Echaillon 

1.4. Environnement des captages 
L’environnement proche des captages est composé de bois et de pâturages. Un parking (repéré sur les 
cartes topographiques) se trouve immédiatement en amont des captages et la piste d’accès aux alpages 
de l’Echaillon passe également à proximité. 

1.5. Principaux risques sur la ressource en eau 
Ces risques peuvent être divisés en plusieurs groupes : 

- Un risque de pollution chronique et/ou accidentelle lié aux activités agricoles et forestières ; 

- Un risque de pollution chronique lié à l’assainissement (y compris routier et pluvial) : dans le cas 
de l’assainissement collectif, le récent déplacement du rejet de la station d’épuration a permis 
de diminuer ce risque ; 

- Un risque de pollution accidentelle lié à toutes les activités possibles sur la zone d’alimentation 
du captage : Il peut s’agir de travaux (village de Prélenfrey), de travaux forestiers, d’un incident 
survenant sur un engin de damage (rupture de flexible hydraulique), des émissions du cimetière, 
de la petite décharge non contrôlée (située vers 1030 m d’altitude au nord-ouest de 
Prélenfrey)…  
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2. Aspects géologiques et hydrogéologiques 

2.1. Contexte géologique 
Le contexte géologique est essentiellement décrit à partir des éléments du rapport SETIS 
éventuellement complété des informations récoltées lors de la visite. 

[…] L’ossature du bassin de l’Echaillon, et plus largement du secteur de Prélenfrey, est constituée 
de terrains sédimentaires très anciens […] des calcaires, des marnes ou des marno-calcaires. 
Ils sont recouverts en de très nombreux endroits par des dépôts beaucoup plus récents 
(Quaternaire) qui les masquent. […] 

[…] Les calcaires tithoniques (durs et compacts, formant une série d’une centaine de mètres 
d’épaisseur) affleurent au niveau de la falaise de l’Echaillon ainsi que de celle de l’Eperrimont. 
[…] Sous les calcaires tithoniques, apparaissent les calcaires marneux du kimméridgien […] 
L’épaisseur de ces terrains très peu perméables limite toute circulation d’eau au travers […] 

[…] La structure géologique du secteur de l’Echaillon […] est complexe. […] La particularité du 
secteur tient du fait que la falaise des calcaires tithoniques est redoublée. En effet, la barre 
rocheuse des calcaires tithoniques d’où émergent les sources de l’Echaillon est surmontée, au 
niveau de la montagne de l’Eperrimont, d’une deuxième falaise des mêmes calcaires. […] 

D’après l’étude SETIS de 2014, l’axe des structures géologiques principales plongerait vers le nord et 
trois familles de fractures ont été identifiées (F1 : N130-150 ; subverticales - F2 : N170° ; subverticales et 
F3 : N50° ; 55°S). Dans le détail, […] un grand accident vertical traverse, d’est en ouest, le bassin versant 
du captage. Il passe à l’aplomb des sources, au niveau du pas de l’Echaillon, recoupe l’ensemble du 
versant pour passer au niveau des crêtes de l’Eperrimont, au sud du bec de l’Echaillon. […] Cet accident 
[…] peut vraisemblablement jouer le rôle de collecteur des eaux […]. 

 
Illustration 3 : Carte géologique drapée sur le relief (l’emplacement du captage est entouré) 
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En ce qui concerne la géologie du secteur de Prélenfrey, le rapport SETIS (2014) décrit notamment : […] 
La présence de calcaires tithoniques, - horizon potentiellement karstique - qui affleurent en plusieurs 
endroits de Prélenfrey, remet totalement en cause le modèle d’écoulement des eaux jusqu’alors imaginé 
dans le secteur de Prélenfrey. Les calcaires aquifères tithoniques affleurants et l’orientation générale des 
couches montrant un plongement vers le nord permettent d’envisager (sous réserve d’une certaine 
continuité entre les calcaires de Prélenfrey et ceux de l’Echaillon) l’existence d’un lien hydraulique entre 
les deux points. Ce lien, supposé par certains avant que ne soit réalisé le traçage SETIS n°2, peut 
dorénavant s’expliquer géologiquement. […] 

Ce même rapport propose deux interprétations schématiques différentes de la structure géologique de 
Prélenfrey par le jeu d’une faille ou d’un décrochement plutôt d’extension nord-sud et à pendage de 
l’ordre de 45° (Est ou Ouest selon l’interprétation). Ce pendage est peu compatible avec les observations 
effectuées  et ces deux propositions d’interprétation de la structure géologique de Prélenfrey auraient 
mérité d’être intégrées dans un contexte plus large. 

L’importante bibliographie de M. GIDON indique notamment que la faille de Cornage […] se manifeste 
encore, aux abords de Vif, par le décalage de la barre du Bajocien calcaire entre les affleurements du 
Saut du Moine et ceux du Petit Brion, d'une part, et ceux du Grand Brion (Les Riperts), d'autre part. Puis il 
va se perdre dans le Néocomien de la bordure du Vercors aux abords de Prélenfrey. Il se manifeste 
encore par le décalage de la barre Tithonique au nord-est et au sud-est de ce village et il y est sans doute 
responsable de l'interruption du système de redoublement de cette barre au sud de l'Éperrimont. […] 

 
Illustration 4 : Ci-contre : Carte géologique simplifiée des collines bordières méridionales (selon Barféty et Gidon) 

Cette carte géologique simplifiée est  […] traversée en diagonale par le faisceau de failles de Jarrie-
Vizille. Ce couloir de décrochement, orienté N45 à N50°, traverse le socle et la couverture mésozoïque. 
Il possède à la fois un rejet de coulissement dextre […] et de soulèvement relatif du compartiment sud-est 
[…]. Ce couloir de décrochement viendrait s’amortir dans le secteur de Prélenfrey. 
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Une exploitation fine des photos aériennes et des observations effectuées dans le rapport SETIS indique 
que ce couloir de décrochement est bien présent dans le secteur de Prélenfrey et qu’il affecte 
notamment le Tithonique (cf. Illustration 5). 

 
Illustration 5 : Famille de linéaments N45°-N50° (photo interprétation) 

Dans le cas du redoublement du Tithonique au niveau de l’Eperrimont, M. GIDON considère que ce 
redoublement […] est dû au passage d'un chevauchement, dont la surface est presque horizontale (voire 
même légèrement plongeante vers l'ouest). […] 

 
Illustration 6 : Le rebord subalpin à la latitude de Vif (cliché et interprétation de M. Gidon) 
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2.2. Contexte hydrogéologique 
Le contexte géologique est essentiellement décrit à partir des différents rapports géologiques complétés 
des observations effectuées sur place. Il convient de rappeler qu’une formation calcaire ne dispose que 
d’une perméabilité en grand, directement héritée des dissolutions et de la fracturation. Les circulations 
des eaux souterraines dans ce type d’aquifère sont susceptibles de varier avec le temps et en fonction 
des saisons (hautes eaux et basses eaux). 

[…] Il ressort en effet des observations de M. Biju Duval que les eaux qui apparaissent aux 
diverses émergences de la source de l’Echaillon sont issues pour l’essentiel d’un réseau karstique 
assez développé dans les calcaires du Tithonique mais que le ou les exutoires permanents de ce 
système karstique sont masqués par la masse des formations quaternaires qui remplissent la 
gorge entaillée dans les calcaires. Les eaux percolent donc à travers ces formations avant de 
parvenir aux émergences et ce n’est qu’en très hautes eaux que les écoulements peuvent 
apparaitre directement au niveau de la barre calcaire. Du fait de l’existence de circulations de 
type karstique et malgré un parcours à travers les formations quaternaires relativement 
filtrantes, les eaux captées à l’ensemble des émergences de la source de l’Echaillon sont 
vulnérables aux pollutions […] 

 
Illustration 7 : Coupe géologique schématique de l’Echaillon (par J. BIJU DUVAL) 

Les épaisseurs des recouvrements quaternaires ont été caractérisées lors de la réalisation de différents piézomètres  
(au moins 12 m à l’amont au pied de la barre calcaire et 3,5 m au droit des captages). 

En 2017, le rapport de B. LISMONDE présentait les différents résultats des traçages effectués entre 2013 
et 2016 ainsi que la répartition plausible des bassins versants en fonction des débits des sources. 
Ce rapport apporte une nouvelle vision du fonctionnement de la source de l’Echaillon tel qu’il était 
encore connu en 2014 (rapport SETIS). 

Ce rapport estime notamment qu’il existerait 4 bassins versant différents (Echaillon, Douai, Jonier et 
Chatelard) susceptibles d’avoir des relations entre eux en fonction des périodes. 
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Illustration 8 : Synthèse des traçages (d’après Lismonde 2017) 
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Ce rapport de B. LISMONDE (2017) présentait également le suivi effectué pour les débits, températures 
et conductivités. Il ressort notamment de ces suivis que : 

- la source de la Douai est plus modeste que la source de l’Echaillon ; 
- les décrues (comme les crues) sont très rapides à la Douai. L’amplitude des variations de 

températures est importante (et atteste qu’une partie de l’eau a un parcours souterrain faible et 
n’a pas le temps de se mettre en équilibre thermique avec le sous-sol) ; 

- Les relations variation de température/variation de débits de la source de la Douai montrent 
une franche saisonnalité ; 

- le débit moyen de la source de la Douai est vraisemblablement proche de 140 L/s (11,3 millions 
de m3 en 900 j) tandis que celui de l’Echaillon est plutôt voisin de 200 L/s ; 

- En pointe, le débit à l’Echaillon peut dépasser 1 m3/s ; 
- La comparaison des températures entre les sources de la Douai et de l’Echaillon présente de 

nombreuses particularités. Si les variations globales du printemps et de l’été sont sensiblement  
équivalentes, la situation est très différente à l’automne et à l’hiver avec de courts épisodes 
(jusqu’à 20 jours) où les variations peuvent être opposées alors que débits restent relativement 
stables. 

Il convient dès lors de prendre en compte au moins une relation indirecte entre le bassin versant de la 
source de la Douai et celui de l’Echaillon via les pertes du ruisseau du Bruant1

En admettant des précipitations efficaces sont de l’ordre de 500 mm/an (valeur généralement constatée 
sur le secteur) et en admettant que les débits moyens correspondent bien à la totalité des eaux qui 
émergent (ce qui n’est vraisemblablement pas le cas), les surfaces productives des bassins versant 
seraient de l’ordre de 9 km² pour la source de la Douai et de 12 km² pour la source de l’Echaillon. Il s’agit 
là d’ordres de grandeur qui mériteraient d’être affinés et recoupés avec les précipitations efficaces 
réelles du secteur ainsi qu’une étude plus fine des débits des émergences et ruisseaux. Le bassin versant 
de l’Echaillon englobe, au moins pour partie, celui de la Douai compte-tenu des relations mises en 
évidence via les pertes du Bruant. 

. Cette relation a été 
démontrée par traçage à plusieurs reprises. Les pertes vers l’Echaillon peuvent représenter jusqu’à 20% 
du traceur injecté. […] Tout le bassin de la Douai est à rajouter, au moins pour une partie de son débit, 
au bassin de l’Echaillon. […] En outre, […] le fait que le voisinage du Bruant puisse facilement présenter 
des pertes doit nous faire suspecter une situation identique au voisinage du torrent du Jonier même si 
aucune perte ne semble visible dans le lit […]. 

De nombreux points reconnus par traçage ont montré l’existence de relations pouvant être importantes 
avec la source de l’Echaillon et survenant en l’espace de quelques jours. Cette ressource est donc 
particulièrement vulnérable sur l’ensemble de son bassin d’alimentation dont les limites pourraient être 
encore plus étendues que celles envisagées dans l’étude de 2017. L’adaptation des périmètres de 
protection en fonction de nouvelles connaissances acquises ne suffira pas à garantir la conformité 
sanitaire de l’eau. 

  

                                                            
1 Le ruisseau de Bruant est appelé ruisseau Bruyant dans le rapport Lismonde 2017. 
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3. Fonctionnement, débits, besoins et qualité des eaux captées 

3.1. Fonctionnement 
D’après le schéma hydraulique, le captage de l’Echaillon alimente le réservoir des Amieux (140 m3), 
le réservoir de Champa (2 x 500 m3), le réservoir de Champrond (300 m3) ainsi que d’autres réservoirs 
intermédiaires. Il s’agit de la ressource principale qui assure 90% de la production d’eau d’un réseau 
alimentant près de 10 000 personnes. Les trois réservoirs de tête sont équipés de dispositifs de 
traitement par UV et chloration. 

 
Illustration 9 : Schéma hydraulique du secteur desservi par la source de l’Echaillon 

Il convient de préciser qu’il existe deux ouvrages distincts sur le site de l’Echaillon (l’Echaillon galerie et 
l’Echaillon captage). Le premier ouvrage (Echaillon galerie) alimente les réservoirs des Amieux et de 
Cahmpa tandis que le second ouvrage (Echaillon captage) n’alimente que le réservoir de Champrond et 
le hameau éponyme. 

3.2. Débits et besoins 
Les besoins actuels et futurs ont été largement documentés dans le cadre du schéma directeur à horizon 
2010-2030 (document de 2011). Il ressort de l’enquête effectuée que […] ce sont donc au total 1220 
logements (soit environ 3100 habitants) qui seront susceptibles de s’installer sur le territoire du SIVIG 
ainsi que 71 ha de Zone d’Activité […]. Ces nouveaux abonnés (domestiques + ZA) représentant un 
volume total supplémentaire de 600 m3/j. […] 

Dans ce même document (de 2011), il était indiqué que la collectivité souhaitait atteindre rapidement 
un rendement de 70% (il n’était que de 55% à fin 2010). En 2010, le bilan besoin/ressource […] 
présentait une marge peu confortable (environ 300 m3/j en situation critique). […] Avec l’amélioration 
attendue sur le rendement (gain de 1300 m3/j), le bilan besoin/ressource permettrait […] non seulement 
d’absorber les volumes liés à l’urbanisation future mais en plus d’augmenter la marge de sécurité sur la 
ressource […]. En 2016, les rendements sont d’environ 72% sur Vif et 86% sur Le Gua. 

Le bilan besoins-ressources en situation future (2030) fait état d’un débit d’étiage de l’ordre de 
3900 m3/j, d’un besoin de pointe de 3200 m3/j et d’un besoin moyen d’environ 2600 m3/j. En 2015 et 
2016, la production annuelle oscillait entre 710 et 750 000 m3 (soit 1950 à 2050 m3/j).  
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Il ressort également du schéma directeur que […] la sécurisation des réseaux en cas de problème grave 
(pollution exceptionnelle sur les captages principaux) peut être améliorée […]. Il n’existe pas 
d’interconnexion de secours sur une autre ressource en cas d’incident exceptionnel rendant inutilisable 
le captage de l’Echaillon. Suite à l’épisode de pollution bactériologique et virale massive de mars 2016, 
il a été décidé de substituer ce captage par un nouveau forage créé dans la nappe du Drac tout en 
conservant la source de l’Échaillon en ouvrage de secours. Ces nouveaux travaux doivent être achevés 
en Juillet 2018. 

3.3. Qualité des eaux et recommandations 
Compte-tenu des résultats obtenus par les traçages, la ressource exploitée à l’Echaillon capte 
majoritairement des eaux souterraines mais également des eaux de surface de manière indirecte 
(pertes du Bruant notamment) dont le trajet rapide au sein du karst ne permet pas d’assurer une 
quelconque épuration. S’agissant d’eaux destinées à la production d’eau potable, leur qualité restera 
donc variable avec des problèmes de bactériologie et de turbidité notamment. 

En 2014 (et donc avant la contamination de 2016), le rapport SETIS décrivait la qualité physico-chimique 
selon : 

[…] La conductivité moyenne à 25°C est de l’ordre de 380 µS/cm ce qui traduit une eau peu 
minéralisée. […] La conductivité des eaux de l’Echaillon varie peu (347 µS/cm pour le minimum et 
398 µS/cm pour le maximum) ce qui pourrait traduire le rôle capacitif de l’aquifère (grand 
volume noyé) et non transitif (réseau karstique avec galeries développées). Le faible nombre de 
mesures […] ne permettrait toutefois pas de déceler d’éventuelles fluctuations importantes de 
conductivité au cours de l’année […]. 
[…] La température moyenne de l’eau est de 9,1°C. Elle fluctue au cours de l’année de manière 
assez sensible avec un minimum de 6,8°C et un maximum de 11,4°C. […] 
[…] le titre alcalimétrique complet est de 18°F, valeur classique d’une eau carbonatée. […] 
[…] Les eaux de l’Echaillon contiennent très peu de nitrates (2 à 3 mg/L). […] 

En matière de qualité bactériologique, ce même rapport indiquait que les analyses […] révèlent une 
contamination d’origine fécale permanente, avec des pics de pollution marqués à l’automne. […] 
Des coliformes sont présents dans la quasi-totalité des analyses pratiquées (95%).Leur nombre est en 
moyenne d’une vingtaine pour 100 mL sauf dans 20% des cas où ils sont plusieurs centaines pour 100 mL. 
[…] Les coliformes thermotolérants et Escherichia coli, témoins d’une contamination d’origine fécale, 
sont trouvés de manière quasi-systématique (94% des analyses). Leur nombre, de 10 à 20 individus pour 
100 mL en moyenne, atteint plusieurs centaines dans 12% des analyses. […] Les entérocoques, également 
marqueur d’une contamination fécale, sont décelés de la même manière que les coliformes 
thermotolérants (89% des analyses, pics de contamination à l’automne). […] Il convient ici de se 
représenter l’importance de cette charge bactérienne lorsque les débits aux différentes émergences de 
l’Echaillon sont en moyenne de 200 L/s. 

En mars 2016, un important épisode de contamination bactériologique des eaux distribuées est 
identifié. Les prélèvements effectués sur les eaux de la source de l’Echaillon indiquent une origine 
humaine (et donc une contamination par les eaux usées). Deux sources possibles sont identifiées : 
le rejet des eaux épurées de la station d’épuration et les infiltrations des rejets dans le ruisseau du 
Fiarey. 
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Le récent déplacement de l’exutoire de la station d’épuration de Prélenfrey (d’une capacité de 315 EH) 
dont une partie des eaux épurées se perdait dans l’aquifère karstique (confirmé par traçage en 2016) 
devrait apporter une nette amélioration de la qualité des eaux souterraines lorsque celles-ci auront eu 
le temps de se rééquilibrer avec les nouvelles caractéristiques du milieu. Compte-tenu de cette charge 
bactérienne, il pourrait être intéressant d’étudier ses relations avec les facteurs susceptibles de 
l’influencer (température de l’eau, oxygénation, concentration en matière organique, turbidité et 
hauteurs d’eau dans l’aquifère karstique). 

Enfin, en matière de turbidité, le suivi effectué par la collectivité a permis de dresser le graphique ci-
après pour les eaux brutes. Compte-tenu des caractéristiques de la sonde (montée sur une boucle  
en 4-20 mA), l’exploitant a choisi d’utiliser uniquement sa plage de mesure 0,1-10 NFU afin de restituer 
la majeure partie des variations observées. Ponctuellement, des mesures supérieures à 10 NFU sont 
attendues au niveau de la source de l’Echaillon. 

 
Graphe 1 : Suivi automatisé de la turbidité à l’Echaillon (HACH LANGE - ULTRATURB SC) 

 

La limite réglementaire de qualité des eaux destinées à la consommation humaine est de 1,0 NFU au 
point de mise en distribution et celle-ci est dépassée ponctuellement (cf. graphe 2 ci-dessous). 
Ces dépassements de limite de qualité ne sont pas nécessairement liés à la ressource aquifère. 
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Graphe 2 : Analyses de la turbidité en distribution 

Dans le détail et en comparant les analyses effectuées en distribution avec le suivi automatisé de la 
turbidité, on constate qu’il existe une relation entre la turbidité en distribution et celle de la ressource 
dès que les épisodes turbides s’inscrivent dans la durée (plusieurs jours consécutifs). 

 
Graphe 3 : Comparaison des analyses et du suivi de la turbidité 
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La turbidité ne pose pas de véritable problème en tant que telle puisque cette mesure traduit 
simplement la clarté optique de l’eau. Toutefois, les études montrent que la turbidité a un lien avec la 
présence de micro-organismes dans l’eau, un impact sur l’efficacité de la désinfection ainsi qu’un impact 
éventuel sur la composition chimique de l’eau. 

- Lien entre turbidité et présence de micro-organismes : la turbidité peut avoir des effets 
importants sur la qualité microbiologique de l'eau potable. La croissance microbienne dans l'eau 
est la plus importante à la surface des particules. Cette croissance découle de l'adsorption de 
nutriments, ce qui permet aux bactéries de se multiplier plus efficacement que si elles étaient 
en suspension libre. Même après un traitement par chloration d’eaux turbides (> 4 NFU), 
des coliformes peuvent être observés. 

- Effet de la turbidité sur la désinfection : les particules peuvent protéger les bactéries et les virus 
contre les effets de la désinfection. Certaines études ont montré que si la turbidité passe de 1 à 
10 NFU, à une dose de chlore constante, l'efficacité diminue d'un facteur de huit. Le chlore (sous 
forme d'acide hypochloreux) réagit facilement avec les matières organiques pour former des 
composés causant des problèmes de goût et d'odeur, ainsi que des trihalométhanes. Des eaux à 
forte turbidité d'origine organique peuvent créer une demande importante de chlore, ce qui 
pourrait entraîner une réduction du chlore résiduel libre qui protège les réseaux de distribution 
contre une éventuelle recontamination. 

- Effet de la turbidité sur la composition chimique de l’eau : en raison de leur capacité 
d'adsorption, les particules en suspension peuvent piéger des composés indésirables, 
organiques et inorganiques. Il peut donc y avoir un lien indirect entre la turbidité et les 
propriétés chimiques de ces composés dans l'eau. Parmi ces composés figurent le cuivre, 
l’aluminium, les dérivés du chlore (trihalométhanes)… 

Par ailleurs, l’efficacité d’un traitement par UV est également tributaire de la turbidité de l’eau brute 
(diminution importante de la transmittance). 

Ainsi, une diminution de l’efficacité des traitements effectués (UV et chloration) est attendue lors des 
périodes où la ressource est turbide. Les dispositions prises par la collectivité lors de ces périodes sont 
détaillées en annexe 01. Les seuils de coupure de l’adduction en eau à 10 NFU actuellement puis à 
20 NFU à court terme ne suffiront pas à garantir une qualité d’eau satisfaisante en distribution. 
Un complément de traitement par filtration doit être mis en place. 

En raison de la nature des eaux exploitées, un traitement adéquat et permanent (filtration et 
désinfection) est absolument nécessaire et sera le seul garant d’une conformité de l’eau distribuée. 
Il conviendra de s’assurer du fonctionnement permanent de ce traitement et notamment de son 
maintien lors d’interruptions d’alimentation électrique. 
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4. Avis de l’hydrogéologue agréé 

4.1. Disponibilité en eau 
Compte-tenu des besoins en eau actuels et futurs, du projet de sécurisation en cours (forage sur la 
nappe du Drac) ainsi que des volumes disponibles, la disponibilité en eau est assurée. 

Les éléments détaillés sont présentés au paragraphe 3.2. 

4.2. Rôle des périmètres de protection et protection des captages en zone karstique 
Il convient de rappeler que […] les limites du périmètre de protection immédiate sont établies afin 
d’interdire toute introduction directe de substances polluantes dans l’eau prélevée et d’empêcher la 
dégradation des ouvrages. […] Dans le cas des eaux souterraines karstiques, des périmètres de 
protection immédiate satellites peuvent être créés autour des zones d’engouffrement. L’aménagement 
de ces zones afin de ralentir l’infiltration doit aussi être envisagé. […] Le périmètre de protection 
rapprochée vise à conserver la qualité de l’environnement du captage par rapport à ses impacts sur la 
qualité de l’eau et à l’améliorer si nécessaire. […] 

En outre, […] Les périmètres de protection instaurés en zone karstique se révèlent inefficaces pour 
permettre de garantir en permanence la distribution d’une eau respectant les limites de qualité, en 
particulier vis-à-vis de la turbidité ou des contaminations bactériologiques. La taille des périmètres n’a 
aucune incidence sur ces paramètres. Vis-à-vis de la turbidité, […] le respect d’une valeur de 1 NFU en 
distribution […], impose avant même de chercher à délimiter les périmètres de protection, d’étudier le 
traitement de l’eau (filtration latérale, coagulation, floculation, ultrafiltration, etc.) qui sera mis 
impérativement en œuvre pour respecter la limite de qualité et les mesures éventuelles de gestion 
complémentaire comme, par exemple, le by-pass momentané des eaux trop turbides qui pourraient 
perturber la filtration. À noter que cette possibilité de by-pass conditionné à l’existence d’un temps de 
stockage important ou d’une autre ressource alternative ne dispense pas la collectivité de mettre en 
place la filtration. […] Le périmètre de protection rapprochée doit intégrer les secteurs les plus 
vulnérables de l’aire d’alimentation proche du captage. […] 

Concernant les spécificités des périmètres de protection des captages implantés en zone karstique,  
[…] il faut observer que le milieu karstique se distingue des autres milieux souterrains par l’existence de 
vitesses d’écoulement très rapides (souvent quelques centaines de m/h) et très variables en fonction des 
conditions hydrologiques. Par ailleurs les vitesses ne sont connues que pour des trajets particuliers, entre 
perte et source par exemple. Il est couramment admis que les aquifères karstiques sont très vulnérables 
aux contaminants de toutes sortes, du fait du faible pouvoir filtrant de la zone d’infiltration, du faible 
effet de dispersion et de la dilution des contaminants liée à l’organisation des écoulements et des temps 
de séjour de l’eau, en général courts. Les processus épuratoires au sein de l’aquifère sont donc limités, 
mais cet aspect doit être modulé en fonction du type de formation calcaire. […] 

[…] En effet la présence ou non d’un sol et d’un aquifère épikarstique, l’importance relative des 
écoulements par le réseau de drains et les structures capacitives, ainsi que le rôle de la dilution lié à 
l’extension du bassin versant influent sur le fonctionnement des systèmes karstiques. 

Les eaux issues des systèmes karstiques stricts présentent une variabilité temporelle importante. Ceci est 
particulièrement marqué pour la turbidité qui présente des variations brusques posant des problèmes 
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importants aux collectivités pour l’exploitation des captages. Ces variations sont le plus souvent d’origine 
naturelle mais peuvent dans certains cas être associées aux activités humaines. […] 

En matière de stratégie de protection, […] la protection des eaux captées dans ces réservoirs est à 
rapprocher, dans ces principes, de la protection des eaux superficielles. Ainsi, la sécurité de 
l’approvisionnement en eau est assurée essentiellement par l’existence d’équipements de traitement des 
eaux adaptés aux caractéristiques des eaux brutes et pouvant absorber les variations de ces 
caractéristiques, par le développement d’une action de prévention portant sur l’analyse des risques de 
pollution accidentelle ainsi que sur leur réduction et par la mise en place d’un dispositif de surveillance 
continue et d’alerte ainsi que l’établissement d’un plan d’intervention. La sécurité et l’approvisionnement 
seront d’autant mieux assurés que la collectivité disposera d’une alimentation diversifiée. […] 

[…] La protection statique instaurée actuellement pour les captages implantés dans ces milieux étendus 
et très réactifs ne permet pas de garantir la distribution d’une eau dont les caractéristiques respectent en 
permanence les limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine, en particulier vis-à-vis 
de la turbidité mais aussi de la contamination bactériologique. Ainsi, malgré l’existence de périmètres qui 
par essence et quelle qu’en soit l’extension ne peuvent avoir que peu d’effets sur ces paramètres, des 
épidémies de gastro-entérites peuvent être observées chez les consommateurs d’eau. Le CSP […] impose 
une valeur de 1 NFU en distribution pour les eaux souterraines de milieu fissuré présentant une turbidité 
périodique importante et supérieure à 2 NFU. En conséquence, avant toute démarche « périmètres »  
il importe de s’intéresser au paramètre turbidité et d’étudier les moyens de traitement à mettre en 
œuvre pour respecter la valeur limite imposée par la réglementation. Par ailleurs la diversification des 
ressources et la création de stockage d’eau (brute ou traitée selon le cas) doivent être envisagées. […] 

[…] D’une manière générale, […] la démarche de protection des captages en zone karstique doit s’inscrire 
dans le cadre d’une politique d’aménagement et de gestion du territoire […]. 
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4.3. Périmètres de protection 

4.3.1. Périmètre de protection immédiate 
Le périmètre de protection immédiate actuellement en vigueur a été pris en totalité sur les parcelles 
000 C 3 et 000 J 244 de la commune de « Le Gua ». 

A noter qu’il existe une 
chambre de réunion dans 
l’angle nord-est de la parcelle 
000 C 4 et que cette chambre 
ne fait pas partie du périmètre 
de protection immédiate. 

Il conviendrait d’intégrer une 
bande d’une quinzaine de 
mètres de large dans le 
périmètre de protection 
immédiate. Cette bande sera 
contigüe à la parcelle 000 C 3 
et sera prise sur la parcelle  
000 C 4 (selon l’illustration 
indicative ci-contre). 

Une adaptation de la portion 
clôturée pourra être 
nécessaire avec cette 
modification du périmètre de 
protection immédiate. 

 
Illustration 10 : Vue aérienne et cadastrale du périmètre de protection immédiate 

La réglementation actuellement en vigueur sur ce périmètre est : […] Dans le périmètre de protection 
immédiate qui sera acquis en pleine propriété par le syndicat et clôturé de façon efficace, l'accès sera 
interdit à toute personne étrangère au Service des Eaux et à tous les animaux domestiques.  
Seront interdits : 

- toutes activités à l'exception de celles nécessaires à l'entretien (débroussaillage, fauchage), 
- le désherbage chimique, 
- toute construction autre que les ouvrages de captage et tout dépôt de quelque nature que ce 

soit. Les eaux de ruissellement superficielles seront canalisées à l'aval des ouvrages de captages. 
[…] 

Cette réglementation est adaptée et il conviendra d’être vigilant quant au devenir des eaux 
superficielles issues du petit parking en amont des captages (cf. paragraphe suivant). Il convient 
également d’évacuer les produits de débroussaillage à l’extérieur de ce périmètre de protection 
immédiate. Certains arbres sont susceptibles d’être dans l’axe ou à proximité immédiate des galeries, 
ouvrages et canalisations. Il conviendra d’évaluer au cas par cas le maintien ou non de ces arbres qui 
assurent une certaine stabilité du terrain tout en limitant le ruissellement direct mais qui peuvent 
également occasionner des dégradations sur les ouvrages souterrains via les développements racinaires. 
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Concernant l’ouvrage « Echaillon galerie », seuls quelques petits travaux de reprises sur le génie civil 
seront nécessaires en raison de l’érosion liée à la circulation rapide des eaux. 

Concernant l’ouvrage « Echaillon captage », les travaux seront plus importants. Un passage caméra sur 
le drain collecteur est nécessaire afin d’évaluer précisément son état et de déterminer si une reprise est 
nécessaire. Dans tous les cas, il conviendra à minima de remplacer la porte par un modèle plus adapté 
(les insectes peuvent entrer librement dans l’ouvrage) et de reprendre les défauts sur le génie civil. 
Une reprise complète de l’ouvrage reste conseillée pour faciliter son entretien régulier. 

4.3.2. Périmètre de protection rapprochée 
Au regard des nouvelles connaissances acquises sur la circulation des eaux souterraines ainsi que de 
l’incohérence entre les débits moyens de la source de l’Echaillon et le bassin versant topographique, 
la délimitation de périmètres de protection rapprochée et éloignée nécessite d’être adaptée.  
Cette adaptation est proposée en prenant en compte le futur usage en secours du captage de 
l’Echaillon et en s’appuyant sur une modification nécessaire du traitement de l’eau. L’ensemble 
(périmètres de protection et traitement) constitue une stratégie globale de sécurisation de 
l’alimentation en eau potable. Les périmètres de protection et leurs prescriptions associées ne suffiront 
pas à garantir la conformité de l’eau captée à l’Echaillon. 

Côté Echaillon, ce périmètre pourra être équivalent au périmètre actuel puisque l’inventaire des sources 
potentielles de pollution n’a pas fait apparaitre de nouveaux éléments et la connaissance de la 
vulnérabilité est sensiblement la même que précédemment. Quelques travaux seront toutefois 
nécessaires comme la gestion de la proximité du parking immédiatement en amont du périmètre de 
protection immédiate qui pose un problème important de vulnérabilité.  
Ce périmètre sera pris, totalement ou partiellement, sur les parcelles : section C : 1 ; 4 ; 155 ; 158 à 160 ; 
16 ; 168 ;  section J : 243 ; 245 ; 246 ; 247 et 249 section B : 60 à 67 ; 74 à 81 ; 87 ; 90 à 96 ; 99 ; 100 ; 
102 ; 103 ; 128 ; 413 ; 414 ; 410 à 412 sur la commune de vif en section J : 49 ; 58 ; 54 ; 53 ; 55 ; 56 ; 57 

Côté Prélenfrey, il convient de créer un périmètre de protection rapprochée satellite autour de la zone 
la plus vulnérable et présentant le plus de risques sur la ressource en eau, soit la partie urbanisée ainsi 
qu’un autre périmètre satellite pour le secteur en amont de la perte des Vincents. Compte-tenu du futur 
usage en secours et de l’absence de protection qui prévalait sur ce côté Prélenfrey, les prescriptions 
sont adaptées.  
Le premier périmètre sera pris sur la totalité de la section A, totalement ou partiellement, sur la 
section E : 311 ; 312 ; 314 ; 315 ; 317 ; 318 ; 265 ; 267 ; section H : 280 ; 281 ; 732 à 736 ; 201 à 205 ; 
216 ; 219 à 221 ; 620 ; 623 ; 738 ; 739 ; section D : 330 ; section B : 382 ; 415 ; 416 ; 376 à 379 ; 450 ; 
362 ; 363 ; 366 ; 367 ; 420 à 423 ; 425 ; 360 ; 474 ; 475 ; 356 ; 405 ; 466 ; 467 ; 349 à 354 ; 320 à 324 ; 
433 ; 309 à 311 ; 313 à 315 ; 317 ; 236 ; 244 ; 247 ; 248 ; 454 à 457 ; 469 ; 435 ; 437 ; 438 ; 447 ; 448 ; 
418 ; 460 ; 461 ; 305 ; 306 ; 445 ; 446 ; 451 ; 458 ; 452 ; 459 ; 299 ; 300 ; 470 ; 303 ; 439 ; 443 ; 444 ; 295 ; 
297 ; 292 ; 293 ; 442 ; 476 ; 477  
Le second périmètre sera pris, totalement ou partiellement, sur : la section B : 209 ; 210 à 216 ; 426 ; 
432 ; 220 ; 221 

A l’intérieur des périmètres de protection rapprochée, des prescriptions générales et d’autres plus 
spécifiques sont formulées. D’une manière générale, il est interdit : 
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- D’effectuer des rejets et/ou infiltrations d’eaux usées au milieu naturel. Les éventuels dispositifs 
d’assainissement autonome devront être régulièrement contrôlés (5 ans) et devront respecter 
la réglementation applicable ; 

- D’effectuer des dépôts d’ordures et de déchets de toutes natures, de brûler les éventuels 
déchets (y compris déchets verts) ; 

- D’utiliser des produits phytosanitaires (cette disposition concerne les collectivités, 
les professionnels et les particuliers) sauf pour les traitements justifiés sous réserve d’une 
déclaration préalable auprès de l’autorité sanitaire qui pourra solliciter les services compétents 
pour vérifier le bien fondé de la demande ; 

- D’effectuer des épandages de purins, lisiers, fumiers, boues de station d’épuration… L’apport de 
fertilisants afin de favoriser les cultures sera réglementé. Il devra être effectué de manière 
raisonnée en respectant les conditions pédologiques, climatiques et les besoins des végétaux. 
Le risque de lessivage devra être pris en compte. Seul l’usage de composts végétaux ou 
d’engrais minéraux (à dose adaptée) restera autorisé. 

- D’intensifier les éventuelles pratiques pastorales existantes. Il conviendra de ne pas augmenter 
la charge et de ne pas modifier la vocation des pâturages et alpages ; 

- Pour tous les travaux (de construction, routiers, forestiers, agricoles, de réseaux…) nécessitant 
l’utilisation d’un engin et en cas d’incident entraînant une fuite d’hydrocarbures, toutes les 
mesures seront prises pour récupérer et éviter toute diffusion prolongée dans la nature. 
Les interventions à mettre en œuvre devront comprendre : 

o un décapage immédiat et évacuation des matériaux souillés vers une décharge 
contrôlée ; 

o l’utilisation du kit anti-pollu tion présent dans tous les engins comprenant des produits 
ou matériels absorbants (feuilles ou coussins) et accompagnés de gants et de sacs de 
récupération. Un bac de récupération d’au moins 5 L de capacité est également 
nécessaire ; 

o l’activation de la procédure d’alerte auprès du gestionnaire de la ressource et de 
l’autorité sanitaire afin d’effectuer un suivi spécifique de la qualité des eaux 
souterraines. 

- De pratiquer le tout-terrain motorisé. Une signalisation adéquate pourrait être mise en place. 

- D’apporter des modifications notables aux peuplements végétaux déjà présents sauf dans le cas 
d’une anticipation de l’évolution climatique à venir et pour laquelle une demande d’avis auprès 
de l’ARS devra être effectuée. On fera référence au registre parcellaire graphique de 2016 ainsi 
qu’aux dernières campagnes d’inventaires forestiers (BD Forêt v2 de 2014) ; 

- De stocker des hydrocarbures (sauf pour les cuves équipées d’une double paroi) ou d’effectuer 
des ravitaillements en hydrocarbures (sauf en cas d’utilisation d’une aire étanche et/ou d’un 
dispositif anti-débordement) ; 

- D’effectuer des dépôts et/ou stockages de matières polluantes ; 

- De pratiquer le camping ; 

- De porter atteinte directement ou indirectement à la qualité des eaux. 
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Dans le cas des travaux forestiers, il conviendra d’éviter de créer des accès au niveau des mouillères, 
sources ou de tout autre écoulement d’eau. Les activités et pratiques suivantes seront réglementées : 

- L’écobuage, et les brûlis forestiers sont interdits ; 
- Les traitements phytosanitaires (débroussaillants, herbicides, insecticides, fongicides, 

traitement des souches, traitement des bois abattus contre les parasites, produits répulsifs 
contre la faune sauvage) sont également interdits. Une dérogation est toutefois prévue d’office 
pour les traitements justifiés par de fortes attaques parasitaires sous réserve d’une déclaration 
préalable auprès de l’ARS qui pourra solliciter les services compétents pour vérifier le bien fondé 
de la demande. 

- Les coupes rases (à blanc) de plus de 50 ares (5000 m2) d’un seul tenant et de plus de 50 mètres 
d’emprise de haut en bas sont interdites. Il sera également interdit de réaliser deux coupes 
rases jointives si la première n’a pu être reconstituée naturellement ou par plantation. 

- Le dessouchage sera interdit. 
- Le débardage par tracteur ou porteur sera réalisé en période sèche et sera suspendu en cas de 

fortes pluies, afin de limiter les impacts sur les terrains. Les ornières laissées par les engins 
forestiers seront comblées et nivelées. 

- La durée de stockage des bois (sur les places de dépôt comme en bord de piste forestière) en 
attente de chargement pour évacuation sera réduite au maximum. 

- Le stockage d’hydrocarbures (carburant et huile) sur site sera strictement limité aux quantités 
nécessaires au fonctionnement journalier des tronçonneuses. 

- l’approvisionnement des engins et leur stationnement la nuit et les week-ends se feront sur une 
aire imperméabilisée et drainée permettant la rétention de toute fuite accidentelle. 
Les opérations d’entretien ou de maintenance du matériel et des engins motorisés pourront 
être effectuées sur ces aires. 

- Toute intervention forestière devra faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de la 
collectivité. 

Les dispositions prévues pour le périmètre de protection éloignée (cf. 4.3.3) s’appliquent également 
pour les des deux périmètres de protection rapprochée. 

 

Dans le cas des deux périmètres satellites de protection rapprochée, côté Prélenfrey, les dispositions 
spécifiques suivantes s’ajoutent : 

- La construction de nouveaux logements, la rénovation et la reconstruction de ruines ou 
d’anciens chalets d’alpages sont tolérées sous réserve de disposer d’un dispositif 
d’assainissement collectif. Dans le cas particulier de l’ancienne ferme des Vincents, 
un assainissement autonome normalisé, adéquatement dimensionné et contrôlé 
périodiquement (5 ans) sera toléré ; 

- Les rejets existants dans le ruisseau du Fiarey devront être identifiés et les propriétaires 
concernés auront l’obligation de mettre leurs installations en conformité dans un délai de 
deux ans. En l’absence de mise en conformité dans le délai prévu, la collectivité pourra procéder 
à une obturation de ces rejets. 
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- Une vérification périodique (5 ans) de l’étanchéité du réseau d’assainissement collectif devra 
être effectuée. Un diagnostic des cuves à hydrocarbures devra être également effectué et celles-
ci devront être mises en conformité. 
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4.3.3. Périmètre de protection éloignée 
Ce périmètre a pour objectif essentiel d’informer sur la présence d’une zone de vigilance pour la 
protection de la ressource en eau. Compte-tenu de la vulnérabilité globale du captage de l’Echaillon et 
des relations identifiées par traçages, il est évident que toute contamination importante survenant dans 
ce périmètre pourra avoir un impact sur la qualité des eaux captées. La mise en place d’une procédure 
d’alerte est nécessaire. Celles-ci devra comporter la liste des opérations à effectuer en cas d’incident et 
devra être diffusée pour chaque intervention dans le périmètre de protection éloignée (travaux, travaux 
forestiers, activités agricoles, services routiers, service des pistes…). La présence de kits anti-pollution 
sera également nécessaire pour tous les engins (y compris agricoles) intervenant dans ce périmètre. 

Un panneau d’information pourra être mis en place le long des principaux axes routiers afin d’informer 
sur l’existence d’une zone de protection des eaux souterraines. Les activités existantes seront mises en 
conformité avec le règlement sanitaire départemental. Concernant la décharge sauvage en amont de 
Prélenfrey, celle-ci ne devra plus être utilisée. La mise en place d’un dispositif (barrière) empêchant 
l’accès ainsi qu’un panneau d’information seront nécessaires. 

Dans le cas des activités agricoles, le risque de lessivage vers les zones de pertes ou en direction des 
ruisseaux conduisant à ces zones sera intégré afin de permettre un ajustement des pratiques. 
Cet ajustement est déjà mené à titre expérimental par une convention prise en 2017. Il pourrait être 
judicieux de pérenniser et d’adapter ce dispositif voire même d’expérimenter la technique du 
compostage du fumier qui permettrait de réduire les limitations en vigueur et de diminuer le report sur 
les autres parcelles. Cette technique de compostage nécessitera la couverture permanente du compost 
(géotextile semi-perméable) de façon à limiter le risque de lessivage. Il conviendra de suivre les montées 
en température du compost afin de s’assurer de l’effet assainissant. Ces recommandations pour les 
activités agricoles pourront faire l’objet d’évolution et seront soumises à l’avis préalable de l’ARS. 

Dans le cas des travaux forestiers, il conviendra de prendre en compte les indications formulées pour les 
périmètres de protection rapprochée (paragraphe précédent). 

4.4. Aménagements et travaux dans les périmètres 
Dans le cas du petit parking non revêtu situé immédiatement en amont du périmètre de protection 
immédiate et pouvant également servir de plate-forme forestière, il conviendra d’éliminer tous les 
pointements rocheux (risque de bris de carter) et de vérifier que l’évacuation des eaux de ruissellement 
s’effectue bien à l’aval des captages. De façon analogue, les évacuations pluviales de la piste permettant 
l’accès à l’alpage de l’Echaillon seront vérifiées et adaptées afin de permettre leur évacuation directe en 
limitant le risque de contamination de la ressource en eau. La mise en place d’un revêtement enrobé 
n’est pas conseillée puisque celui-ci favorisera une augmentation de la fréquentation du site. 
Il conviendra de lui favoriser un déplacement du parking plus à l’aval. 

Concernant l’ouvrage « Echaillon galerie », seuls quelques petits travaux de reprises sur le génie civil 
seront nécessaires en raison de l’érosion liée à la circulation rapide des eaux. 
Concernant l’ouvrage « Echaillon captage », les travaux seront plus importants. Un passage caméra sur 
le drain collecteur est nécessaire afin d’évaluer précisément son état et de déterminer si une reprise est 
nécessaire. Dans tous les cas, il conviendra à minima de remplacer la porte par un modèle plus adapté 
(les insectes peuvent entrer librement dans l’ouvrage) et de reprendre les défauts sur le génie civil. 
Une reprise complète de l’ouvrage reste conseillée pour faciliter son entretien régulier. 
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5. Conclusions 

Compte-tenu du contexte hydrogéologique et environnemental, de la ressource en eau exploitée et de 
l’usage prévu comme ressource en eau de secours, il est décidé de donner un avis favorable avec 
réserves à la révision des périmètres de protection du captage gravitaire karstique de l’Echailon. 
Les observations et mesures effectuées ont montré que les périmètres de protection ne suffiront pas à 
assurer la qualité de l’eau et qu’un traitement adéquat est absolument nécessaire. 

Les réserves suivantes sont effectuées : 

- Seul un traitement efficace permettra de distribuer une eau conforme d’un point de vue 
sanitaire. Une évolution du traitement actuel par la mise en place d’un dispositif de filtration 
avant l’injection de chlore et l’UV est à prévoir. Ce dispositif de filtration pourra être préservé 
des pics de turbidité par la même procédure automatisée que celle actuellement en place ; 

- Compte-tenu de la vulnérabilité et des temps de transfert, l’efficacité de la protection sera très 
dépendante de la vigilance des intervenants et des habitants. Une information régulière 
(biennale) via le bulletin d’information ou la réalisation de posters en mairie est recommandée. 

 

Pierrick TALUY, Hydrogéologue agréé 
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ANNEXE 01 : PROCEDURE DE GESTION DE LA TURBIDITE 
RESERVOIR CHAMPA 

  



 

PROCEDURE DE GESTION DE LA TURBIDITE RESERVOIR CHAMPA 

 

   

Gestion actuelle 

Turbidité > 5NFU 
‐ Réalisation des actions ci‐dessous 
‐ Fermeture des vannes motorisées selon le 
logigramme afin d’éviter le pic de l’épisode 

RESERVOIRS  DISTRIBUTION 

>1 NFU 

‐ Mesures de turbidité sur le réservoir et 
en différents points du réseau 
‐ Analyses d’autocontrôle 
‐Maintien de la chloration en sortie de 
cuve à 0.5mg/l 
‐Purge réseau 

‐ Identifier le point de prélèvement 
‐ Enquête contexte (travaux, essai PI) 
‐ Mesures de turbidité en plusieurs points 
‐ Analyses d’autocontrôle 

1 – 10 
NFU 

‐ Mesures de turbidité sur le réservoir et 
en différents points du réseau 
‐ Maintien de la chloration en sortie de 
cuve à 0.5mg/l 
‐ Analyses d’autocontrôle 
‐ Mesures du taux de chlore 

‐ Identifier le point de prélèvement 
‐ Enquête de contexte (travaux, essai PI) 
‐ Mesures de turbidité en plusieurs points 
‐ Chloration préventive (ou augmenter de 0,5 
mg/L) 
‐ Analyses d’autocontrôle 
‐ Mesures du taux de chlore 

> 10 
NFU 

‐ Couper l’adduction des réservoirs 
‐ Nettoyage des cuves, filtres et boites à 
boue 

‐ Couper l’adduction des réservoirs 
‐ Nettoyage des cuves, filtres et boites à 
boue 



 

 

 

 

   

 

   

   

Gestion à court terme 

Création d’un nouveau forage dans la nappe du Drac 
pour réalimenter le secteur alimenté aujourd’hui par 

l’Echaillon. 
Echéance : été 2018 

RESERVOIRS  DISTRIBUTION 

1 – 3 
NFU 

‐ Mesures de turbidité sur le réservoir et 
en différents points du réseau 
‐ Analyses d’autocontrôle 

‐ Identifier le point de prélèvement 
‐ Enquête contexte (travaux, essai PI) 
‐ Mesures de turbidité en plusieurs points 
‐ Analyses d’autocontrôle 

3 – 20 
NFU 

‐ Mesures de turbidité sur le réservoir et 
en différents points du réseau 
‐ Chloration préventive (ou augmenter de 
0,5 mg/L) 
‐ Analyses d’autocontrôle 
‐ Mesures du taux de chlore 

‐ Identifier le point de prélèvement 
‐ Enquête de contexte (travaux, essai PI) 
‐ Mesures de turbidité en plusieurs points 
‐ Chloration préventive (ou augmenter de 0,5 
mg/L) 
‐ Analyses d’autocontrôle 
‐ Mesures du taux de chlore 

> 20 
NFU 

‐ Couper l’adduction des réservoirs 
‐ Ouverture du maillage de secours 
‐ Nettoyage des cuves, filtres et boites à 
boue 

‐ Couper l’adduction des réservoirs 
‐ Ouverture du maillage de secours 
‐ Nettoyage des cuves, filtres et boites à boue



 

Gestion à court terme / Mise en œuvre de l’alimentation de secours (Echaillon) 

Création d’un nouveau forage dans la nappe du Drac pour 
réalimenter le secteur alimenté aujourd’hui par l’Echaillon 

(conservée en alimentation de secours). 
Echéance : été 2018 

RESERVOIRS  DISTRIBUTION 

1‐ Champa 

 
‐ Arrêt des trois pompages 

successif et ouverture des 
by‐pass au niveau des trois 
suppresseurs 

‐ Mise en route de l’UV et de 
l’injection de chlore gazeux 
à Champa 

‐ Ouverture de 
l’alimentation de 
l’Echaillon à Champa 

 

‐ Mesure de Turbidité en réseau 
 
‐ Mesure de chlore en réseau 
 
‐ Purge si Turbidité > 1NFU 
 
‐ Purge si Taux de chlore sur le 
réseau < 0.1mg/l 
 

2‐ Champrond 

 
‐ Arrêt du pompage 

alimentant Champrond et 
ouverture du by‐pass du 
suppresseur 

‐ Mise en route de l’UV et de 
l’injection de chlore gazeux 
à Champrond 

‐ Ouverture de 
l’alimentation de 
l’Echaillon au niveau du 
réservoir de Champrond 

 
 

‐ Mesure de Turbidité en réseau 
 
‐ Mesure de chlore en réseau 
 
‐ Purge si Turbidité > 1NFU 
 
‐ Purge si Taux de chlore sur le 
réseau < 0.1mg/l 
 

3‐ Les Grands Amieux 

 
‐ Arrêt du pompage 

alimentant Les Grands 
Amieux  

‐ Mise en route de l’UV et de 
l’injection de chlore gazeux 
aux Grands Amieux 

‐ Ouverture de 
l’alimentation de 
l’Echaillon aux Grands 
Amieux 

 

‐ Mesure de Turbidité en réseau 
 
‐ Mesure de chlore en réseau 
 
‐ Purge si Turbidité > 1NFU 
 
‐ Purge si Taux de chlore sur le 
réseau < 0.1mg/l 
 
 



 

 

4‐ Secteur Petit Brion : 
Crozet/Armuriers/Merlière

‐ Possibilité d’alimenter ce 
secteur par l’eau du 
nouveau forage ou l’eau de 
l’Echaillon par pompage 
successif depuis le 
réservoir du Viaduc 
 

‐ Possibilité de conservé le 
fonctionnement actuel 
avec l’alimentation par 3 
sources : Merlière, Font du 
Roux et Felix Faure 

Pour toute alimentation autre que 
celle du puits dans la nappe du 
Drac : 
 
‐ Mesure de Turbidité en sortie de 
cuve et/ou en réseau 
 
‐ Mesure de chlore en sortie de 
cuve et/ou en en réseau 
 
‐ Purge si Turbidité > 1NFU 
 
‐ Purge si Taux de chlore sur le 
réseau < 0.1mg/l 
 
‐ Contrôle régulier du bon 
fonctionnement des installations 
de traitement (UV et injection de 
chlore) 
 
 

NB : Dans le cas où ce secteur est alimenté par l’eau du forage en utilisant les pompages successifs 
existants (il faudra doubler les pompes au niveau du pompage du Poyet), les mesures de gestion du 
paramètre turbidité sont similaires à celles décrites dans la gestion à court terme (p2 du document). 
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ANNEXE 02 : PLAN DES PERIMETRES DE PROTECTION 
DU CAPTAGE DE L’ECHAILLON 

  



Périmètre de protection immédiate

Périmètre de protection rapprochée

Périmètre de protection éloignée

0.0 60 m



Périmètre de protection immédiate

Périmètre de protection rapprochée

Périmètre de protection éloignée

0.0 80 m



Périmètre de protection immédiate

Périmètre de protection rapprochée

Périmètre de protection éloignée

0.0 40 m
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ANNEXE 03 : ÉLEMENTS D’INFORMATION 
SUR LE COMPOSTAGE DE FUMIER 
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Comme indiqué au paragraphe consacré à la réglementation du périmètre de protection éloignée, 
il semble judicieux […] d’expérimenter la technique du compostage du fumier qui permettrait de réduire 
les limitations en vigueur et de diminuer le report sur les autres parcelles. Cette technique de 
compostage nécessitera la couverture permanente du compost (géotextile semi-perméable) de façon à 
limiter le risque de lessivage. Il conviendra de suivre les montées en température du compost afin de 
s’assurer de l’effet assainissant. […] 

Cette proposition s’appuie sur l’abondante bibliographie disponible et sur le retour d’expérience 
d’exploitations savoyardes qui le pratiquent depuis une vingtaine d’années. Il y a nécessairement 
un investissement à effectuer lors de la mise en place du compostage du fumier avec une possibilité 
d’aides et de subventions. 

[…] La composition du fumier d’origine conditionne en grande partie la qualité du compost. Pour un bon 
équilibre entre carbone et azote, et pour obtenir une bonne aération du tas, la quantité de paille à 
apporter est de 7 kg/UGB/jour en moyenne. Le compostage est donc bien adapté au système d’élevage 
avec aires paillées ou stabulations entravées très paillées. […] 

[…] Les essais sur la valeur agronomique des composts sur prairies, montrent que les coefficients 
d’équivalence engrais azoté sont généralement plus faibles que ceux des fumiers dont ils sont issus 
(Bodet et al, 1998). Cependant, cette valorisation moins rapide est compensée par d’autres intérêts : 
réduction du risque de lixiviation des nitrates ; répartition homogène du produit ; réduction des odeurs ; 
les problèmes d’appétences liés aux épandages de ces composts semblent inexistants (un pâturage peut 
donc être réalisé dans de bonnes conditions trois à quatre semaines après l’épandage) ; meilleur 
équilibre entre graminées et légumineuses, en limitant le développement trop rapide de la graminée en 
début de printemps (sur prairies de mélange de longue durée à base de ray-grass anglais et de trèfle 
blanc).  
Ce sont surtout le phosphore et le potassium, assimilables dès la première année, qui servent à piloter les 
apports. Pour l’azote, il faut surtout compter sur les arrières effets. Des observations, réalisées par la 
Chambre d’Agriculture des Côtes d’Armor, ont montré qu’avec des apports de 15 tonnes de compost par 
hectare chaque année sur prairies il n’y avait pas d’effet direct de l’azote la première année, mais qu’au 
bout de la deuxième et troisième année, l’effet azote atteignait 25 à 30 %, et 55 % au bout de la 
cinquième. Des résultats similaires ont été obtenus lors d’une expérimentation de dix ans en Belgique en 
Ardennes (Limbourg, 1995). […] Cet aspect est également confirmé sur les exploitations savoyardes qui 
pratiquent le compostage de fumier. 

[…] Les éleveurs ont donc intérêt à composter les déjections animales au lieu de les épandre directement 
pour les raisons suivantes : 

• Soin du troupeau 
- sécuriser les épandages (destruction des pathogènes pour les animaux), 
- ne pas nuire à l’appétence de l’herbe en prairie après épandage de fumiers. 

• Entretien des prairies 
- améliorer la qualité de répartition au sol à l’épandage, trop irrégulière dans le cas des 

fumiers, et prévenir une mauvaise évolution des matières organiques, 
- apporter le phosphore et le potassium nécessaire (des apports de 10 à 15 tonnes tous les 

deux ans suffisent à couvrir les besoins en phosphore d’une prairie de fauche), 
- éviter le développement des indésirables (rumex, lamiers, etc.). 
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• Organisation du travail 

- diminuer les pointes de travaux d’épandage au printemps (le tas de compost a perdu 50 % de 
sa masse par rapport au substrat de départ, donc nécessite moins de transport et de temps 
d’épandage ; d’autre part, la stabilité du produit fini autorise un stockage plus long donc une 
organisation plus souple des épandages dans l’année), 

- gagner de la surface d’épandage en se rapprochant des habitations (dans les départements 
où la réglementation des installations classées l’autorise). 

 

Pour atteindre ces objectifs, le nombre de retournements à effectuer est de 2 ou 3, en veillant à ce que 
les montées en température soient suffisantes, essentiellement pour les effets assainissants du 
compostage. […] 

 

A ces éléments, la chambre d’agriculture observe que le principal frein à la mise en place du compostage 
du fumier est […] de disposer de fumier pailleux. Et pour avoir du fumier pailleux exclusivement il faut 
que toute l'exploitation soit organisée en conséquence  (bâtiments, achat de paille ou production en 
propre).  
Et c'est ce point stratégique qui empêche le développement du compostage en moyenne montagne par 
exemple, dans les exploitations qui ne produisent pas de paille, aux hivers longs, qui font le choix d'avoir 
des stabulations de type logette sur caillebotis sans paille qui produisent du lisier. De nombreuses 
exploitations du Vercors en production laitière ont fait ce choix. En ajoutant également une réduction du 
temps de travail tous les jours en évitant le paillage.  
La question d'une économie des coûts d'épandage entre compostage et lisier peut également être 
discutée, car le lisier est stocké puis épandu directement avec un seul équipement alors que le fumier doit 
être repris avec des engins de manutention puis d'épandage. […] 
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